
182 

 
 

& 
 

 


  


      





        





 
–– 

Résumé 
Nul ne pourrait nier que le code civil est considéré comme 

le droit commun auquel il sera fait appel en l’absence de disposition 
régissant une question particulière. Toutefois certaines dispositions 
du code civil renvoient au code de la famille alors  que celui-ci  
fait  également   références aux dispositions  du code civil, d’où 
l'existence de véritables liens entre eux ces deux textes. 

Cependant cette relation est équivoque pour plusieurs 
raisons, entre autres : le code civil s’intéresse au statut réel alors 
que le code de la famille régit le statut personnel. Ils diffèrent 
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également en termes de sources matérielles, en plus des 
contradictions de certaines dispositions du code de la famille 
avec ceux du code civil. La doctrine est partagée quant à la 
nature de la relation entre ces deux codes.Cette communication 
tend à clarifier la relation entre les deux codes. 
Mots clés: Droit civil - Droit de la famille - Règles de capacité 
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17  Article 85 : « Les actes d'une personne atteinte de démence, d'imbécilité, ou de prodigalité, 
accomplis sous l'empire de l'un de ces états, sont nuls».
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Article 204 : «La donation faite par une personne au cours d'une maladie ayant entraîné sa mort 
ou atteinte de maladie grave ou se trouvant en situation dangereuse, est tenue pour legs». 
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